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Introduction
Depuis la fin des années 1960, diffé rents mouve ments de contes ta tion
de la pratique pénale, en France et en Occi dent, ont reposé sur les
discours critiques d’intel lec tuels qui leur étaient contem po rains. La
critique géné rale des prisons, de leur inuti lité, de leur indi gnité et de
leur prix, s’est arti culée autour des analyses socio lo giques et philo so‐ 
phiques des fonc tions cachées ou latentes de la prison. En parti cu lier,
Michel Foucault a cris tal lisé la critique géné rale portée contre le
fonc tion ne ment carcéral du système pénal, autant par son acti vité
théo rique (Foucault, 1993), que par son action mili tante (au sein du
Groupe d’Infor ma tion sur les Prisons). Le nom de Foucault s’est
inscrit dans un mouve ment histo rique qui, à partir d’une descrip tion
poli tique et histo rique des méca nismes pénaux, voulait substi tuer à
une fonc tion pénale d’impu ta tion et de stig ma ti sa tion (sanc tion de la
faute) une fonc tion sociale de réha bi li ta tion du sujet dans la société.
Sans que l’on puisse vrai ment fixer un programme pénal foucal dien,
on peut néan moins dire que la remise en cause du système pénal des
démo cra ties occi den tales s’est faite contre les caté go ries et les tech‐ 
niques de pouvoir que Foucault a rele vées sous le concept de « disci‐ 
pline ».
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Ces discours critiques n’ont pas été vains, puisqu’ils ont effec ti ve ment
donné lieu à des réformes. Ces trans for ma tions concrètes du champ
pénal ont été diverses, irré duc tibles et hété ro gènes, mais on peut en
retenir quelques carac té ris tiques géné rales. D’une part, les réformes
pénales ont été toujours alimen tées par un «  problème prison  ».
D’autre part, elles ont toujours porté l’accent sur le devenir du
condamné. C’est ainsi que sont survenus au premier plan dans le
champ pénal la ques tion et l’enjeu de la réin ser tion (intro duite léga le‐ 
ment dans la mission de la justice fran çaise en 1987), c’est- à-dire sur
les ruines de ce qui avait été déter miné comme « disci pli naire ».

2

Para doxa le ment, malgré cet objectif affiché, le système pénal a pris
égale ment une direc tion autre, voire opposée : celle de la préven tion
du risque dans un objectif général de sécu rité. Histo ri que ment, on
observe une oscil la tion constante de la loi et des objec tifs de la poli‐ 
tique pénale entre les deux pôles de la sécu rité et de la réin ser tion
(avec des périodes plus forte ment «  sécu ri taires  », en 2003, et des
périodes plus axées sur la « réin ser tion », en 2014). Le cher cheur doit
s’inter roger sur la coexis tence de ces deux poli tiques et sur leur anta‐
go nisme supposé.

3

On pour rait, par une première intui tion, comprendre sécu rité et
réin ser tion comme deux modèles de péna lité, rele vant de deux
formes de pouvoir distincts. D’un côté, le dispo sitif de sécu rité
consis te rait en une moder ni sa tion, ou une actua li sa tion, de la disci‐ 
pline décrite par Foucault. En parti cu lier, le main tien de l’usage de
l’insti tu tion carcé rale à des fins de neutra li sa tion du détenu, pour sui‐ 
vrait la tradi tion disci pli naire du «  grand enfer me ment  ». Effec ti ve‐ 
ment, si la prison est l’arché type du disci pli naire, il convient de
recon naître son expan sion contem po raine dans l’augmen ta tion signi‐ 
fi ca tive du nombre d’indi vidus incar cérés. De façon plus géné rale, le
dispo sitif de sécu rité reprend les grands traits de la tradi tion panop‐ 
tique de coer ci tion norma tive appli quée aux individus.

4

D’un autre côté, le dispo sitif pénal de réin ser tion consiste en un
dépas se ment des tech niques disci pli naires, dépas se ment qui prend la
forme d’une libé ra tion sociale et cultu relle vis- à-vis d’une alié na tion
carcé rale et coer ci tive. En parti cu lier, la réin ser tion consiste à
dépasser cette évidence de l’enfer me ment pour punir. La réin ser tion
comme projet poli tique et comme processus pénal consiste en effet à
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offrir aux condamnés la possi bi lité d’effec tuer leur peine autre ment
que par l’enfer me ment strict. En pratique, il s’agit prin ci pa le ment
d’intro duire une grada tion entre la peine et sa fin, c’est- à-dire de
promou voir l’usage juri dique des peines alter na tives à la prison
(liberté condi tion nelle, travail d’intérêt général, bracelet élec tro nique,
etc.), de sorte que la peine épouse le temps d’une réin ser tion sociale
progres sive. Nous défen dons ici le propos inverse.

Relire le concept foucal dien de
« disci pline »
Il est néces saire d’apporter une défi ni tion plus restreinte et plus
stricte de la «  disci pline  ». Le dispo sitif de sécu rité entre tient des
rapports généa lo giques avec la disci pline moins évidents qu’une iden‐ 
tité ou une parenté simple. La disci pline est un ensemble de tech‐ 
niques rela tives à un programme spéci fique, lui- même lié à une forme
écono mique déter minée de la société.

6

Tempo rel le ment, la forme du disci pli naire est l’instan ta néité de la
réponse à l’ordre. Elle est cette recherche de l’immé dia teté entre le
stimulus et la réac tion (l’insti tu trice frappe dans ses mains, les
enfants se mettent en rang). Elle fonc tionne dans et fait fonc tionner
un espace strié, un tableau qui orga nise l’indi vi dua li sa tion des sujets
dans une rela tion de visi bi lité face au regard de l’auto rité surplom‐ 
bante (salle de classe, panopticon, rangs de l’armée, etc.). De sorte que
la surveillance et la norma li sa tion des gestes indi vi duels permettent
une très grande méca ni cité de la produc tion  : produc tion écono‐ 
mique (l’ouvrier spécia lisé comme effet disci pli naire), produc tion
sociale (l’écolier, le soldat, le malade), produc tion discur sive (les
sciences sociales). La disci pline corres pond ainsi à la tech nique de
trans for ma tion du temps de vie en temps de travail (Foucault, 2013),
qui permet ensuite l’orga ni sa tion capi ta liste de la produc tion et de la
distri bu tion des richesses.

7

La disci pline produit un sujet docile, droit (dressé), productif en tant
qu’il est conforme à un appa reil de produc tion hiérar chisé et qui
dépend de l’extrac tion d’une force de travail. La disci pline corrige les
anor maux c’est- à-dire ceux qui présentent des irré gu la rités par
rapport à une norme déterminée a priori, mais non liée à la distri bu ‐
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tion moyenne d’une popu la tion (Foucault, 2004a). La norme disci pli‐ 
naire est posi tive et arbi traire. Ce qui revient à dire que la disci pline
n’est pas un pôle moral négatif du pouvoir. Elle n’est pas une défi ni‐ 
tion mora li sante d’un pouvoir qui serait « mauvais ». La disci pline ne
désigne pas un certain degré de coer ci tion (plus masqué que le
pouvoir juridico- souverain), mais une forme de coer ci tion. C’est une
diffé rence quali ta tive et non quan ti ta tive dans l’exer cice du pouvoir.

La pensée de Foucault doit être relue, dans un rapport critique à la
critique du disci pli naire. Le déman tè le ment des tech niques disci pli‐ 
naires, réel ou fantasmé, discursif ou pratique, idéo lo gique ou
archéo lo gique, ne déter mine pas la fin de l’analy tique du pouvoir pour
le cher cheur : l’archéo logie foucal dienne persiste. S’il fallait étudier la
fin des supplices en rela tion avec le programme disci pli naire, sans
voir un progrès de la conscience humaine dans un chan ge ment
« archéo lo gique » et, au contraire, relever un perfec tion ne ment des
tech niques de pouvoir, il faut repérer dans la fin de la disci pline
l’élabo ra tion d’un dispo sitif de pouvoir nouveau et diffé rent, et non la
libé ra tion des hommes.

9

L’archéo logie foucal dienne incite à relire l’œuvre dans laquelle
Foucault- personnage a été impliqué (la critique du disci pli naire)
comme la trace de l’avène ment d’une tech nique distincte de gouver‐ 
ne ment. Il faut faire le diag nostic de ce dispo sitif, discursif puis poli‐ 
tique, que la critique foucal dienne elle- même a laissé paraître dans
son sillage. Une des prin ci pales hypo thèses foucal diennes soutient
que pouvoir énoncer une critique du pouvoir est déjà être pris dans
un énoncé déployant du pouvoir.

10

Le complexe réinsertion- sécurité
Si Foucault ne s’est pas attaché à réaliser fron ta le ment cette étude, il
en a laissé dans plusieurs textes comme les prémisses, ou du moins
les intui tions d’une réali sa tion possible  (Brodeur et al.,  2006). Nais‐ 
sance de la biopolitique (Foucault, 2004b) pose l’hypo thèse de l’entrée
de notre culture dans un nouvel art de gouverner : la gouver ne men‐
ta lité néoli bé rale, dont le fonc tion ne ment ou la logique rompt large‐ 
ment avec les tech niques disci pli naires. De façon géné rale, la gouver‐ 
ne men ta lité néoli bé rale consiste en effet à conduire les conduites à
partir d’une modi fi ca tion de l’envi ron ne ment, source d’influence du
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compor te ment rationnel des agents. C’est à partir des enjeux spéci‐ 
fiques du néoli bé ra lisme défini ainsi par Foucault, à partir de ses
problé ma tiques gouver ne men tales singu lières, que nous pouvons
trouver une expli ca tion struc tu relle des nouveaux dispo si tifs pénaux,
et en parti cu lier de l’objectif et de la pratique de la réin ser tion. La
gouver ne men ta lité néoli bé rale, orga ni sant la critique du disci pli naire,
résou drait le para doxe entre souci du détenu et dispo sitif sécu ri taire,
sans les distin guer dans les deux temps d’une éman ci pa tion évolu tive,
mais en les proje tant dans une même logique positive.

En premier lieu, il faut rendre claire l’arti cu la tion des objec tifs sécu ri‐ 
taires et des objec tifs de réin ser tion. Ce qu’on appelle «  sécu rité  »
corres pond à un ensemble de tech niques pénales qui consistent, dans
leur ensemble, à neutra liser le danger, poten tiel ou passé, repré senté
par le criminel. Cette neutra li sa tion se retrouve dans le main tien de
l’insti tu tion carcé rale (la prison comme préven tion du crime  : tant
que le criminel est en prison, il ne réci dive pas). Toute fois, cet usage
du carcéral n’a rien à voir avec son inscrip tion dans un procédé disci‐ 
pli naire de mise à profit des indi vidus, tel que décrit précé dem‐ 
ment,  dans Surveiller et  punir et, surtout,  dans La société  punitive
(Foucault, 2013). Cette fonc tion de neutra li sa tion de l’illé ga lisme est
préci sé ment celle que Foucault déni grait comme fonda trice de la
légi ti mité et de la fonc tion na lité de la prison  : il s’agis sait d’autre
chose et de bien plus.

12

La fonc tion sécu ri taire, dans son accep tion courante d’augmen ta tion
quan ti ta tive de l’usage de l’enfer me ment, de la forme carcé rale (camp
de réfu giés), de la logique du mur (contre l’immi gra tion), ou de la
surveillance (numé rique par exemple) ne recon duit pas une grille de
langage disci pli naire, même si elle semble effec ti ve ment très bien
s’accom moder des outils que cette dernière avait contribué à perfec‐ 
tionner. Il faut comprendre tous ces méca nismes sécu ri taires en tant
qu’instru ments (parmi d’autres) de renfor ce ment de l’effi ca cité de la
loi, c’est- à-dire de son effet dissuasif. La sécu rité colo nise les instru‐ 
ments disci pli naires, mais demeure bien un dispo sitif néoli béral,
c’est- à-dire actua riel ou de gestion du risque (Foessel, 2010, p.  32).
Foucault, dans sa rapide étude des prin cipes d’une péna lité néoli bé‐ 
rale (à partir de Gary Becker), mettait en exergue cet « enfor ce ment »
sécu ri taire de la loi comme la marque distinc tive de la régu la tion
actua rielle d’un flux d’illé ga lisme, propre à une manière néoli bé rale
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de gérer le problème de la péna lité, de la déviance vis- à-vis de la loi.
Il s’agit de neutra liser pour régler, ou réguler, le mouve ment social
lui- même. La sécu rité neutra li sante, dissua sive, surveillante, en
forme de barrière, corres pond bien à ce que Deleuze appe lait une
société de contrôle :

Félix Guat tari imagi nait une ville où chacun pouvait quitter son
appar te ment, sa rue, son quar tier, grâce à sa carte élec tro nique
(indi vi duelle) qui faisait lever telle ou telle barrière ; mais aussi bien la
carte pouvait être recra chée tel jour, ou entre telles heures ; ce qui
compte n’est pas la barrière, mais l’ordi na teur qui repère la posi tion
de chacun, licite ou illi cite, et opère une modu la tion univer selle
(Deleuze, 1990, p. 6).

La neutra li sa tion n’est qu’un effet, ou un résultat possible, d’un
contrôle régu la teur qui diffé rencie et moda lise les tech niques et les
inten sités du contrôle pénal. La sécu rité, comme dispo sitif, procède
de la possi bi lité d’une diver sité des peines, que nous avons relevée
dans la réin ser tion comme processus et objectif pénal.

14

Le phéno mène de diffé ren cia tion ou de modu la tion du pénal, souvent
label lisé «  duali sa tion  », a été remarqué (Combessie, 2009, p.  64). À
partir du moment où on offre la possi bi lité aux détenus de se réin‐ 
sérer, on opère immé dia te ment un tri entre ceux qui peuvent être
réin sérés et ceux qui ne le pour ront pas. Réin sérer un indi vidu ne
saurait en effet être un dispo sitif méca nique égali taire, « un droit »,
tant la ré- articulation du condamné avec la société semble ne pouvoir
se passer d’une indi vi dua li sa tion, autre ment dit une prise en compte
de la spéci fi cité du sujet à réin sérer. C’est la logique de la dernière loi
pénale sur l’indi vi dua li sa tion des peines en  France 1. Le légis la teur
insti tu tion na lise un procès de diffé ren cia tion, qui moda lise le fonc‐ 
tion ne ment pénal entre les condamnés aptes à la réin ser tion, et les
condamnés inaptes, ou pas encore aptes, à la réin ser tion et qu’il faut
neutra liser. La réin ser tion, se fondant avant tout sur un processus
d’évalua tion posi tive (Chan traine, 2006, p.  282) et indi vi dua lisée du
condamné, devient une source de mise en avant des diffé rences entre
les détenus, de leur caté go ri sa tion ou profi lage (Harcourt, 2006),
pour établir leur perfor mance au sein d’un « tri ».
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Nous aurions pu, de manière arbi traire, dire cela de manière inverse :
la sécu rité, en tant que dispo sitif premier, aménage un espace à la
réin ser tion pour les sujets dont la dange ro sité est évaluée comme
quan ti ta ti ve ment faible, pour les sujets qui présentent un risque
accep table (Dubourg, Gautron, 2014). Partant de la logique crimi no lo‐ 
gique préven tive, la réin ser tion trouve une place instru men tale, mais
poten tiel le ment exten sive. Il n’est pas fantas ma go rique d’imaginer
une évalua tion, non pas direc te ment de la dange ro sité du condamné,
mais de sa capa cité à profiter du programme de réin ser tion, c’est- à-
dire sa capa cité à apprendre à être réin séré. La réin ser tion – comme
processus, programme ou éduca tion, et non pas comme résultat –
fait égale ment partie de la logique sécu ri taire de neutra li sa tion du
risque repré senté par le criminel, mais en intro dui sant un degré
d’évalua tion supplé men taire, celui d’une capa cité à modi fier
sa dangerosité.

16

La distinc tion entre sécu rité et réin ser tion est interne à une logique
pénale unifiée. La promo tion d’alter na tives à la prison, la fin du
mono pole carcéral de la peine, la fin de l’égalité formelle des peines,
institue un univers diffé rencié des peines dans lequel les détenus
sont en concur rence, posi ti ve ment pour l’accès aux peines alter na‐ 
tives des tech niques de réin ser tion, néga ti ve ment contre la neutra li‐ 
sa tion, peine sécu ri taire et de contrôle. Il ne s’agit pas d’une grande
scis sion entre un bloc pénal sécu ri taire et un bloc pénal de réin ser‐ 
tion, décidé et séparé une fois pour toutes. Pour que la concur rence
se produise et soit perfor mante, il faut que les peines se modulent
elles- mêmes selon un « ater moie ment illi mité » (Deleuze, 1990), rele‐ 
vant d’une bipo la rité du régime pénal (parcouru par la tension entre
sécu rité et réin ser tion), plutôt que d’une divi sion ou d’une diffé rence
de régime.

17

Plus géné ra le ment, la réin ser tion et la sécu rité appar tiennent à une
même logique du gouver ne ment des conduites par la gestion des
risques  : risque positif ou «  chance  », «  espoir  » du sujet réin séré,
risque négatif, « dange ro sité » du sujet neutralisé.

18

Posi ti vité de la réinsertion
La gouver ne men ta lité néoli bé rale, art écono mique de gouverner les
vivants, entend maxi miser l’utilité de sa popu la tion. Il ne s’agit ni de la
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normer, c’est- à-dire de l’étalonner pour une meilleure produc ti vité
de richesses, ni d’en régler la forme pour une meilleure adéqua tion à
l’usine, au travail salarié, au temps régu lier et mono tone de la produc‐ 
tion disci pli naire. La gouver ne men ta lité néoli bé rale procède de
manière tout à fait diffé rente, par un ensemble de tech niques
distinctes, par un programme singu lier. Elle se distingue des tech‐ 
niques disci pli naires dans son économie  : la produc tion de la valeur
est entiè re ment décon nectée de la produc tion concrète. Si « l’homme
des disci plines était un produc teur discon tinu d’énergie », l’économie
néoli bé rale « n’est plus un capi ta lisme pour la produc tion, mais pour
le produit, c’est- à-dire pour la vente ou pour le marché » (Deleuze,
1990). En d’autres termes, l’envi ron ne ment écono mique (et écono mé‐ 
trique) néoli béral ne trouve plus son succès dans une quan tité de
produc tion mesu rable (produc tion de l’usine, indus trie), mais relève
d’une intel li gence écono mique liquide (Bauman et Rosson, 2013)
et dématérialisée.

À cet égard, les accords de Bretton Woods, décon nec tant la monnaie
de l’étalon- or, sont arché ty piques de cette vola ti lité écono mique
réclamée. Pour produire cette valeur (rela tive, fluc tuante, flot tante,
etc.), il est néces saire d’entre tenir une dyna mique sociale de créa tion
(Boltanski, Chia pello, 2011), et non plus une machine étatique de
(re)produc tion de marchan dises ou d’énergie. Cette créa tion sociale
de valeur, spon tanée, ne peut reposer que sur l’initia tive des sujets
eux- mêmes ; elle n’appa raît qu’en fonc tion du degré d’inves tis se ment
du sujet dans son processus, sans quoi elle perd son carac tère d’inno‐ 
va tion et retombe dans le planisme orga nisé disci pli naire. C’est pour‐ 
quoi le sujet type du pouvoir, c’est- à-dire celui sur lequel il s’appuie et
celui qu’il tente de produire, n’est pas le même que dans une
économie disci pli naire : passage du sujet docile et disci pliné au sujet- 
entreprise régulé. Dans cette mesure exacte, les tech niques disci pli‐ 
naires doivent être déman te lées et jetées dans l’archaïsme d’une visi‐ 
bi lité violente du pouvoir : elles impliquent un effet d’assujettissement
nocif à l’initia tive indi vi duelle sur laquelle repose l’économie propre à
cet art néoli béral de gouverner.

20

Dans le système pénal, c’est de cette manière que la prison a prin ci‐ 
pa le ment été criti quée : par la dénon cia tion d’une assi mi la tion par le
détenu des valeurs et du mode de vie de la prison, phéno mène social
appelé égale ment «  prizo ni sa tion  » par certaines théo ries socio lo ‐
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giques. Cette incor po ra tion des habi tudes spéci fiques à la vie carcé‐ 
rale (ne pas prendre d’initia tive, ne pas ouvrir de porte, demander la
permis sion, etc.) devient une forme de handicap à l’exté rieur des
murs. Ce concept socio lo gique de « prizo ni sa tion » est présent aussi
dans les études (critiques) carcé rales dès les années 40 (Combessie,
2009, p.  73), et sa défi ni tion se pour suit dans un grand nombre
d’études socio lo giques de la prison, et en parti cu lier dans la plus
emblé ma tique d’entre elles (Goffman, 1968). Les carac té ris tiques de
ce phéno mène insti tu tionnel critiqué sont  : perte d’appétit pour
l’exis tence, inadé qua tion du sujet à la reprise d’un emploi, perte de
l’initia tive indi vi duelle (habi tude que quelqu’un décide pour soi),
impos si bi lité de former des projets (rapport au temps figé dans son
rapport au passé), apathie, réac ti vité inadé quate (exagérée dans sa
soumis sion à l’ordre, amoin drie dans sa prise en compte de l’envi ron‐ 
ne ment), etc.

La critique de la péna lité disci pli naire, le discours socio lo gique qui
mani feste ses défauts, fonc tionnent à partir de l’énon cia tion de
critères. Critères d’inadé qua tion à quoi  ? Non pas à une exis tence
«  libre » en général, non pas à une exis tence authen tique, humaine,
tolé rable ou digne, comme si ces mots avaient un sens qui dépasse
l’usage stra té gique qui les mobi lise. Ce sont des critères d’adéqua tion
à une « économie néoli bé rale », c’est- à-dire les condi tions subjec tives
néces saires à l’alimen ta tion et à l’entre tien d’une économie qui repose
sur une émula tion perma nente de l’initia tive indi vi duelle sociale et
écono mique, émula tion contra dic toire avec la doci lité qui rele vait du
fonc tion ne ment de l’usine, émula tion contre la machine disci pli naire
qui consis tait à faire des indi vidus des (re)produc teurs d’énergie. La
critique des effets de la disci pline dans le champ pénal renvoie au
fonc tion ne ment du pouvoir positif de la gouver ne men ta‐ 
lité néolibérale.

22

En ayant trouvé la trace néga tive laissée dans la lutte anti- 
disciplinaire, nous sommes d’autant plus capables de tirer au clair les
critères posi tifs de la réin ser tion réussie, dans son rapport d’adéqua‐ 
tion avec le programme subjectif et écono mique de la gouver ne men‐ 
ta lité néoli bé rale. La réin ser tion consiste à former un indi vidu entre‐ 
pre neur de lui- même, c’est- à-dire un sujet dont la struc tu ra tion
subjec tive épouse la forme de l’envi ron ne ment écono mique dans
lequel il trouve utilité. Travail, estime de soi, forma tion, socia li sa tion

23



La réinsertion : un dispositif post-disciplinaire

(mariage, famille, groupe, etc.), projet de vie  : tels sont, non pas les
moyens géné raux et évidents d’une inser tion sociale géné rique, mais
les tech niques de subjec ti va tion déter mi nées permet tant de produire
(de faire en sorte  que se produise) un sujet perfor mant, vigi lant et
régu lable  (responsive) dans son compor te ment. Le système pénal,
pointe du dispo sitif de gestion des popu la tions (puisqu’il prend en
charge à la fois les ratés d’une inté rio ri sa tion sociale et les frot te‐ 
ments nés de l’économie désirée), mani feste les ruptures dans
l’économie du pouvoir, ainsi que les enjeux qui la travaillent.

Plus profon dé ment, l’objectif de réin ser tion rend visible un certain
mouve ment para doxal et propre à la gouver ne men ta lité néoli bé rale :
cette capa cité à faire fonc tionner les tech niques de subjec ti va tion
comme s’il s’agis sait de procé dures d’assu jet tis se ments. Plus exac te‐ 
ment, subjec ti va tion et assu jet tis se ment semblent, si l’on prend au
sérieux la gouver ne men ta lité néoli bé rale dans sa posi ti vité histo‐ 
rique, entrer dans une zone d’indif fé ren cia tion qui touche au cœur de
la théorie du pouvoir foucal dienne. Le dispo sitif de réin ser tion tend à
produire et à capi ta liser l’initia tive des sujets qu’il traite, de telle sorte
que les «  tech niques de soi », que l’on pouvait comprendre (notam‐ 
ment chez Foucault) comme des instru ments de libé ra tion du disci‐ 
pli naire, de résis tance contre le programme d’assu jet tis se ment disci‐ 
pli naire, sont renver sées dans leur rapport à l’auto nomie ou à
la liberté.

24

La gouver ne men ta lité néoli bé rale ne peut se penser en dehors d’une
certaine produc tion de liberté. Il faut entendre le mot «  liberté » le
plus naïve ment, et le moins norma ti ve ment possible  : il faut
l’entendre en tant que « régime de liberté ». Le programme de réin‐ 
ser tion des condamnés vise à produire un certain type de liberté, qui
est propre à garantir le système entre pre neu rial, qui lui- même fonde
le fonc tion ne ment et l’effi ca cité du pouvoir. Exac te ment de la même
manière que la disci pline consis tait à produire un autre régime de
«  liberté  » (Foucault, 2004b, p.  69), même si cette liberté semble
aujourd’hui galvaudée.

25

Conclusion
Entendre que réin sérer consiste à produire pour le sujet une certaine
liberté adéquate au fonc tion ne ment de la société n’est pas une
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apologie du système pénal, mais l’énon cia tion d’un dispo sitif de
contrôle éminem ment subtil. Cette produc tion de liberté est au cœur
de la logique pénale actuelle, qui distribue conjoin te ment deux types
de produc tion de libertés qui lui sont essen tielles. D’une part, une
liberté d’initia tive et d’impul sion créa trice. Cette liberté a rendu
archaïques les tech niques disci pli naires de norma li sa tion. Il s’agit
d’une liberté vitale (objet de la biopo li tique), spon tanée, ordon nant
une certaine capacité du chan ge ment. La réin ser tion relève, dans son
ethos du projet en parti cu lier, de cette liberté entre pre neu riale, dans
ce sens distinct d’une capa cité d’action non prévi sible dans sa
substance - bien que régu lable dans sa forme – et dont l’actua li sa tion
alimente le système concur ren tiel et consu mé riste écono mique
néoli béral en inno va tion. Il s’agit de produire une liberté créa tive
s’arti cu lant au mouve ment capi ta liste accé léré de destruction- 
création (Schum peter, 1963).

D’autre part, la produc tion d’une liberté de mouve ment, fondée sur
un dégoût de la fixa tion ou de la « visco sité », dont dépend la « flui‐ 
dité  » du marché et de la régu la tion néoli bé rale. Ainsi le condamné
peut être réin séré dans la mesure exacte où il se sort de la fixité de
l’enfer me ment carcéral, où il trouve une « dyna mique » person nelle
et une inertie profes sion nelle, sociale, affec tive. Cette liberté n’est
pas celle de se mouvoir ou non, mais équi vaut au mouve ment lui- 
même. Cette produc tion de liberté épouse la forme des dispo si tifs
sécu ri taires de préven tion des risques ou des « fric tions » (Foucault,
2004b, p.  180) engen drées par ces mouve ments concur ren tiels. La
sécu rité consis tant alors en un accom pa gne ment des flux libres
(Gros, 2012).

27

De même que la douceur de la peine disci pli naire (simple enfer me‐ 
ment, simple surveillance) devrait être liée au projet disci pli naire de
dres sage des corps et des âmes, il convient de faire la critique de la
sécu rité en paral lèle à celle des logiques de la réin ser tion. Logique
qui  consiste in  fine en la produc tion d’une certaine liberté condi‐ 
tionnée pour le fonc tion ne ment du pouvoir, liberté qu’il ne faut pas
comprendre comme ce qui reste lorsque le pouvoir se retire, mais sa
trace la plus visible, liberté posi tive, telle ment posi tive qu’elle ne se
distingue plus du pouvoir lui- même.
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ABSTRACTS

Français
Cet article propose une analy tique foucal dienne du dispo sitif pénal contem‐ 
po rain et de l’objectif de réin ser tion. Réin sérer le condamné consiste à
dépasser la forme disci pli naire du pouvoir de punir. D’une part, la critique
de la disci pline, critique poli tique, théo rique et socio lo gique, est déjà
engagée dans la légi ti ma tion d’un nouveau dispo sitif pénal de réin ser tion.
D’autre part, la mise en place effec tive et la réalité pratique de la poli tique
de réin ser tion consistent en la promo tion des peines alter na tives à la
prison, évitant ainsi l’arché type disci pli naire. Il serait trop simple de consi‐ 
dérer notre époque comme celle d’une péna lité univoque de réha bi li ta tion,
l’accrois se ment du nombre de détenus et le durcis se ment sécu ri taire des
lois pénales le rappellent constam ment. Il faut diffé ren cier la disci pline telle
que Foucault la carac té ri sait et les tech niques sécu ri taires du champ pénal.
L’enjeu sécu ri taire et l’enjeu de réin ser tion semblent faire bloc contre la
disci pline, du moins s’en distinguent, formant ensemble un dispo sitif
logique et cohé rent de trai te ment de l’illé ga lisme contem po rain. Lié à la
gouver ne men ta lité néoli bé rale dont Foucault avait perçu l’avène ment, ce
dispo sitif pénal trouve une fonc tion posi tive fonda men tale de forma tion
d’un sujet adéquat à notre système écono mique. La réin ser tion consiste en
la produc tion d’un certain type de liberté qui brouille la distinc tion clas‐ 
sique foucal dienne entre assu jet tis se ment et subjec ti va tion. Ce texte carac‐ 
té rise le dispo sitif de contrôle général dans lequel s’inscrit la réin ser tion des
condamnés, pour n’en faire ni l’apologie ni le blâme, mais pour en ressaisir la
logique gouver ne men tale à l’œuvre et en préciser les enjeux.

English
This article offers a Foucaul dian analysis of the contem porary penal system
and of rehab il it a tion policies. The objective of rehab il it a tion of convicts
consists in over coming the discip linary form of the power to punish. On the
one hand, the polit ical, theor et ical and soci olo gical critique of discip line
legit im ates a new penal system of rehab il it a tion. On the other hand, the
effective estab lish ment and the prac tical reality of rehab il it a tion policies
mainly promote altern ative sentences to prison, avoiding the discip linary
arche type. However, it would be simplistic to consider our era as that of the
univocal penal system of rehab il it a tion; the increase in the number of
inmates and the harshening of security meas ures in crim inal law remind us
of that. We mark the differ ence between discip line, as char ac ter ized by
Foucault, and the security tech niques within the penal field. In that respect,
security and rehab il it a tion issues seem to work together against discip line,
or at least distin guish them selves from discip line in a similar manner. They
form together a logical, coherent appar atus of manage ment of illeg alism.
Connected to neolib eral govern ment ality, of which Foucault had seen the
advent, this penal appar atus fulfills a funda mental and positive func tion:
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shaping a subject adequate to the economic system. Rehab il it a tion consists
in that respect in the produc tion of a certain kind of liberty that clouds the
clas sical Foucaul dian distinc tion between subjec tion and subjec ti fic a tion.
This article seeks to char ac terize the general system of control in which the
rehab il it a tion of convicts is inscribed, neither to praise nor to criti cize it,
but in order to pull together the contem porary govern mental logic at work
and under stand its stakes.
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